
LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1982  
 

PARTIE I  
CHARTE CANADIENNE DES DROITS ET LIBERTÉS  

 

   Attendu que le Canada est fondé sur des principes qui reconnaissent la suprématie de Dieu 
et la primauté du droit :  

   1. La Charte canadienne des droits et libertés garantit les droits et libertés qui y sont 
énoncés. Ils ne peuvent être restreints que par une règle de droit, dans des limites qui soient 
raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans le cadre d'une société libre et 
démocratique.  

   2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes :  
a) liberté de conscience et de religion;  
b) liberté de pensée, de croyance, d'opinion et d'expression,  
y compris la liberté de la presse et des autres moyens de communication;  
c) liberté de réunion pacifique;  
d) liberté d'association.  

   3. Tout citoyen canadien a le droit de vote et est éligible aux élections législatives fédérales 
ou provinciales.  

   6. (1) Tout citoyen canadien a le droit de demeurer au Canada, d'y entrer ou d'en sortir. 

   (2) Tout citoyen canadien et toute personne ayant le statut de résident permanent au Canada 
ont le droit :  

a) de se déplacer dans tout le pays et d'établir leur résidence dans toute province;  
b) de gagner leur vie dans toute province.  

   7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne; il ne peut être porté 
atteinte à ce droit qu'en conformité avec les principes de justice fondamentale.  

   8. Chacun a droit à la protection contre les fouilles, les perquisitions ou les saisies abusives.  

   9. Chacun a droit à la protection contre la détention ou l'emprisonnement arbitraires.  

   10. Chacun a le droit, en cas d'arrestation ou de détention :  
a) d'être informé dans les plus brefs délais des motifs de son arrestation ou de sa 
détention;  
b) d'avoir recours sans délai à l'assistance d'un avocat et d'être informé de ce droit;  
c) de faire contrôler, par habeas corpus, la légalité de sa détention et d'obtenir, le cas 
échéant, sa libération.  
 
 
 
 



  11. Tout inculpé a le droit :  
a) d'être informé sans délai anormal de l'infraction précise qu'on lui reproche;  
b) d'être jugé dans un délai raisonnable;  
c) de ne pas être contraint de témoigner contre lui-même dans toute poursuite intentée 
contre lui pour l'infraction qu'on lui reproche;  
d) d'être présumé innocent tant qu'il n'est pas déclaré coupable, conformément à la loi, 
par un tribunal indépendant et impartial à l'issue d'un procès public et équitable(…) 

   12. Chacun a droit à la protection contre tous traitements ou peines cruels et inusités.  

   15. (1) La loi ne fait acception de personne et s'applique également à tous, et tous ont droit à 
la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de toute discrimination, 
notamment des discriminations fondées sur la race, l'origine nationale ou ethnique, la couleur, 
la religion, le sexe, l'âge ou les déficiences mentales ou physiques. 

   16. (1) Le français et l'anglais sont les langues officielles du Canada; ils ont un statut et des 
droits et privilèges égaux quant à leur usage dans les institutions du Parlement et du 
gouvernement du Canada.  

   17. (1) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans les débats et travaux du 
Parlement.  

   23. (1) Les citoyens canadiens :  
a) dont la première langue apprise et encore comprise est celle de la minorité 
francophone ou anglophone de la province où ils résident,  
b) qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en français ou en anglais au 
Canada et qui résident dans une province où la langue dans laquelle ils ont reçu cette 
instruction est celle de la minorité francophone ou anglophone de la province,  

ont, dans l'un ou l'autre cas, le droit d'y faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire et 
secondaire, dans cette langue.  

   24. (1) Toute personne, victime de violation ou de négation des droits ou libertés qui lui 
sont garantis par la présente charte, peut s'adresser à un tribunal compétent pour obtenir la 
réparation que le tribunal estime convenable et juste eu égard aux circonstances. 

   (2) Lorsque, dans une instance visée au paragraphe (1), le tribunal a conclu que des 
éléments de preuve ont été obtenus dans des conditions qui portent atteinte aux droits ou 
libertés garantis par la présente charte, ces éléments de preuve sont écartés s'il est établi, eu 
égard aux circonstances, que leur utilisation est susceptible de déconsidérer l'administration 
de la justice.  

   28. Indépendamment des autres dispositions de la présente charte, les droits et libertés qui y 
sont mentionnés sont garantis également aux personnes des deux sexes. 

   34. Titre de la présente partie : Charte canadienne des droits et libertés.  

 


